
VOTRE DON ET TIMPÔT
La loi prévoit que les dons versés aux fondations sont, à75o/o de leur
montant, déductibles de f impôt de solidarité sur la fortune (ISF)

dans la limite de 50 000 €, ou, à défaut, à 660/o de leur montant,
déductibles de f impôt sur le revenu (IR) dans la limite de 20o/o du
revenu net imposable.

Un don nbst donc pas seulement un acte de générosité,
cbst aussi un moyen de réduire yotre impôt,

Exemple

Imputation sur I'ISF (75o/o du don) .. (750 €) Imputation sur l'IR (66o/a ùt don)............ ..(660 €)

Coût réel suppiémentaire .... .......... 250 e, Coût réel supplémentaire'. .. ..

Selon Ie patrimoine et le mode déclaratil la date limite de votre déclaration varie. Votre don
doit être envoyé avant cette date, celle du chèque ou du virement faisant foi.
Dès réception de votre don, nous vous enverrons un reçu frscal à joindre éventuellement à
votre déclaration d'impôt, vous laissant libre de le déduire soit de I'ISF soit de IIR.

340 €,
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}.TUMÂINE DË TOKOMBÉRT
EI Monsieur E Madame E Monsieur et Madame

Prénom(s)......

Nom .

Adresse..

Email


